
Il n'y a pas de règle... 
 

 

A la question « Pourquoi baptiser notre enfant ? », nous avons répondu tout simplement « Pour 
qu'il entre dans la grande famille de Dieu ! » 
 
En tant que couple mixte, nous n'avons pas hésité une seconde à baptiser nos enfants 
très jeunes. Où la question était plus difficile, c'était de savoir dans quelle Eglise, 
catholique romaine ou réformée, nous allions célébrer ce baptême et, sous-entendu, quelle 
formation catéchétique nos enfants suivraient. 
 
Pour chacune de nos trois filles, nous nous sommes remis en question : pourquoi une Eglise 
plutôt que l'autre ? Sur un papier, nous avons dessiné une balance avec, d'un côté, les 
points forts pour une confession et, de l'autre côté, les avantages de l'autre confession... Un 
vrai casse-tête... On a même imaginé que si l'un de nos enfants voulait devenir prêtre, 
religieuse ou pasteur(e), il bénéficierait de plus de liberté pour une vie conjugale et familiale 
en devenant protestant. 
 
Pourtant, ce qui nous a fait pencher pour cette dernière confession est surtout les relations que 
nous avons entretenues avec les intervenants lors de notre mariage mixte. Les prêtres 
et les pasteurs ont un très grand rôle à jouer auprès des futurs mariés.  Cependant, au 
fil des années, les équipes pastorales changent, nos affinités aussi, et il n'est pas 
exclu qu'un quatrième enfant dans notre famille soit baptisé à l'Eglise catholique.  
 
Dans la pratique, nous prenons nos enfants avec nous, que nous allions à l'église ou 
au temple. Pour ce qui concerne la formation catéchétique de nos filles aînées (la 
troisième n'est pas encore scolarisée), nous avons fait une variante un peu spéciale 
aux yeux de certains : notre grande a toujours suivi les deux formations en 
commençant très tôt par « l'éveil à la foi » organisé par notre paroisse catholique. Ces 
rencontres étaient ouvertes à tous dès le plus jeune âge. Actuellement, elle a fait sa 
première communion, elle est servante de messe et elle s'engage sérieusement à faire 
sa profession de foi chez les catholiques en juin 2006. Ceci ne l'empêche pas de 
poursuivre le caté des protestants et peut-être d'aboutir aussi à la confirmation de ce 
côté. Elle ne voit pas pourquoi elle devrait abandonner une confession plutôt qu'une 
autre... Vous nous direz qu'il faudra quand même qu'elle sache un jour où elle se 
trouve, ne serait-ce que pour son identité... mais nous pensons qu'elle pourra choisir 
plus tard. 
 
Pour la seconde fille, c'est un peu différent, elle n'est pas aussi fervente que son aînée 
et n'aime pas beaucoup se rendre à la messe ou au culte... même le caté l'ennuie 
parfois... Quand elle était petite, l'éveil à la foi ne se donnait plus par manque de 
catéchistes et elle suit uniquement le catéchisme chez les réformés dans la paroisse 
où elle a reçu le baptême. 
 
Il n'y a pas de règle les circonstances, les rencontres et nos sensibilités nous guident 
tous sur nos chemins de foi. 
 
Nous gardons constamment à l'esprit que, par le baptême, nous avons demandé à 
Dieu de venir habiter en chacun de nos enfants afin qu'ils participent à l'Alliance qu'Il 
nous a offerte en son fils Jésus et nous nous sommes engagés à les élever dans la foi 
chrétienne. 
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